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Ville de Genève QE-689

Conseil municipal
 

Réponse du Conseil administratif du 6 avril 2023 à la question 
écrite du 8 mars 2023 de M. Christo Ivanov: «Rugby féminin: 
quand arrivera le soutien voté en 2020?»

TEXTE DE LA QUESTION

«Il faut certainement être un peu dingue pour pratiquer un sport dans lequel 
on se rentre dedans sciemment avec autant de violence. Mais dans la passe en 
arrière et dans le contact réside l’essence même du rugby. Le don, le mouvement 
collectif, le combat», détaille Ludovic Ninet dans son récit Petit éloge du rugby.

Le fait est que le rugby connaît une importante croissance du nombre 
d’hommes et de femmes qui le pratiquent. C’est suite au constat d’une croissance 
des effectifs dans les clubs et à la création de deux équipes féminines nécessitant 
un soutien financier que l’interpellant avait proposé en décembre 2020 un amen-
dement budgétaire demandant une subvention de soutien pour les clubs de rugby 
pour un impact sur le résultat de 25 000 francs. Cet amendement a trouvé un large 
soutien auprès du Conseil municipal. Or, à ce jour, nous apprenons que les clubs 
de rugby en charge des équipes féminines n’ont pas encore reçu les subventions 
votées par notre délibératif.

Question: quand est-ce que les clubs de rugby en charge des équipes fémi-
nines recevront les subventions de soutien votées en décembre 2020 et portées 
au budget?

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Le Conseil municipal a augmenté la ligne de subvention aux clubs de rugby 
au budget 2021, qui est passée de 50 000 à 75 000 francs. Aux comptes 2022, le 
montant global de subvention octroyé sur cette ligne est de 43 000 francs:

– 25 000 francs pour le Servette Rugby Club de Genève (école de rugby);

– 18 000 francs au Switzers Geneva Rugby (activité du club) (ligne de subven-
tion dédiée à soutenir les clubs de rugby).

Cela étant, le soutien spécifique et exclusif au rugby féminin en 2022 a été de 
22 000 francs à la section féminine et au centre de formation destiné aux femmes, 
créé en 2021, du Switzers Geneva Rugby (à travers le fonds de soutien au sport 
féminin auquel le club a fait la demande).

En outre, 46 000 francs ont été alloués à l’Association cantonale genevoise de 
rugby (fonds de soutien aux associations cantonales) pour ses activités (mouve-
ments juniors féminin et masculin, organisation de tournois, etc.).
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Pour répondre à la question posée pour savoir «quand est-ce que les clubs 
de rugby en charge des équipes féminines recevront les subventions de sou-
tien votées en décembre 2020 et portées au budget?»: les clubs de rugby qui ont 
déposé des demandes et remplissent les critères d’attribution ont donc bien reçu 
des subventions de la Ville de Genève.

Au total, 111 000 francs ont été octroyés en faveur du rugby, dont 22 000 francs 
exclusivement pour les équipes féminines.

Au nom du Conseil administratif
Le secrétaire général: La maire:
Gionata Piero Buzzini Marie Barbey-Chappuis


